
PRÉVENTION CONTRE LE CANCER DU COL DE L’UTÉRUS

Pau, le 25 novembre 2010

Objet : prise en charge financière par le Conseil général de la part non
remboursée du vaccin contre les papillomavirus.

Madame, Monsieur,

Au titre de ses responsabilités en faveur des plus défavorisés, le Conseil général
des Pyrénées-Atlantiques a récemment mis en place une aide au paiement du
vaccin contre les papillomavirus. Le Département s’engage ainsi à financer la part
complémentaire du vaccin laissée à la charge des assurés sociaux, pour les jeunes
filles dont les familles n’ont pas de mutuelle ou d’assurance complémentaire.

Une convention passée avec le Syndicat des Pharmaciens précise les conditions
de mise en œuvre de la procédure de tiers payant par le pharmacien et de son
remboursement par le Département. Elle court jusqu’en 2012.

Le Syndicat des Pharmaciens vous a envoyé en septembre un courrier présentant
le dispositif. Nous souhaitons, par le présent courrier, vous en rappeler les termes
essentiels. La campagne s’adresse aux jeunes filles de 14 à 23 ans détentrices
d’une carte vitale (ou leurs parents) sans couverture complémentaire (mutuelle,
assurance complémentaire ou CMUC) et résidant dans le département des
Pyrénées-Atlantiques (carte vitale 64).

Sur présentation d’une ordonnance médicale, il vous appartient de délivrer la ou
les doses de vaccin. Pour la facturation, la télétransmission avec les services du
Conseil général étant impossible, nous vous invitons à :

1/ Établir une facture subrogatoire, avec un double destiné au Conseil
général, sur lequel vous porterez manuellement la mention du code
postal de résidence.

2/ Créer un compte créditeur “ Conseil général ” sur le quel vous porterez en
crédit le montant non remboursé.

3/ Établir tous les mois la liste des crédits, tamponnée et signée, que vous
enverrez, en joignant les doubles des factures subrogatoires correspon-
dants, à l’adresse suivante :

Conseil général des Pyrénées-Atlantiques
Direction de la Solidarité départementale - Pôle actions médico-sociales et santé

Hôtel du Département
64 avenue Jean Biray
64058 PAU Cedex 9

4/ Joindre un RIB. Le paiement interviendra dans un délai de 30 jours.

Vous remerciant de l’attention que vous porterez à ce courrier, je vous prie d’agréer,
Madame, Monsieur, l’assurance de notre considération distinguée.
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